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ART. 8 N° CE3510

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 avril 2024 

SOUVERAINETÉ EN MATIÈRE AGRICOLE ET LE RENOUVELLEMENT DES 
GÉNÉRATIONS EN AGRICULTURE - (N° 2436) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE3510

présenté par
Mme Le Feur, rapporteure pour avis au nom de la commission du développement durable et de 

l'aménagement du territoire, Mme Pochon, M. Fournier, Mme Arrighi, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 

M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry
----------

ARTICLE 8

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« À ce titre, elles orientent en priorité l’installation en agriculture vers des systèmes de production 
stratégiques pour la souveraineté alimentaire et les transitions écologique et climatique, adaptés aux 
enjeux de chaque territoire, dans une logique de diversification, et notamment vers l’agroécologie, 
les systèmes économes et autonomes en intrants et l’agriculture biologique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner la priorité aux installations vers des systèmes stratégiques pour la 
souveraineté alimentaire et les transitions écologiques et climatiques. A savoir les systèmes 
diversifiés, agroécologiques, économes et autonomes en intrants et l’agriculture biologique.  


